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NUMEROS' 

du DÉSIGNATION· DES MARCHANDISES du DÉSIGNATION DES ~lARCHANDISES 

tarif douanie'i" t.uif dounnier 

---i-----~-------'I 

:461· b' Papier· non dénommé, couché, en blànc ou ol.~ bis là 1 Ouvrages en alurriinium on en plaqué d'ilu-I 
! . 'en couleilr, . coloré, bicclore, indi~nné;' minium, y compris' le bronze' d'alumi,1 

·quadrillé, ek, etc,., nium à plus de· 200/0 d'aluminium. i 
HZ, ,m.B. C~rton' en feuilles, plaques, rouleaux ou 600 Bois rabotés, rainés et ('Ou) bonvetés, plan.j 

4(;2 C 'bobines enroulées, ches, frises 'Ou lames de parquets rabo-! 
463 Cart"n découpé ou' façonné, tées, rainées et (OI1) bouvetées, . 1 
464 Carton' assemblé enbo!tes du autreme,nt, Boa qualer 1 Feuilles et feuiilets de placage,. etc. , : '·1recouvert de papier blanc.ou de couleur, .8B~" queler B Placàges et contte.placages. . .1de fabrication ordinaire .. 

Bois de fusils et autres armes à feu; brut~l 
ébauchés, finis, de plus de 35 millimètresl 

·464.fer Cartonnages, boites et autrès,. dé faljrica· 
tion soignée,' ek.. Ex. 603' 


Hotlogerie .gr.os volume: 
 .qliater C. d'épaisseur. '1 
~04 . Mouvements de réveils, de pendules, d'hor·. Caisses et" caissettes d'emballage, vides. 1 

·loges, etc., etc... . .' Panneaux en fibres .de bois dur. compri!1lé.: 
504 quater Chronomètres de bord, etc... . . Bl4 qumq~i.. Aérostats." '. 	 l 

50s Compteurs de tours, d'électricité;' autreS 614 '. 
. d 505 b' d' dque ceuX" li nO ' lS, eau e gaz" 

dç filatures, etc... 
505 bis Compteurs électriques. 

Fournitures d'horlogerie de petit volume, 
ek: 

509 A:' 500 B.• fournitùres biutes ou finies, en métal 
1•. 'L oODe précieux ou' non, etc... 

fourniti,tres d'horlogerie de gros volume: 
.' .599 bis foùmitures, etc,.. ..' 
0.25 A,m B;) '. .... . . . 

::: ~: ::: ~:\MaChines.outilS ~t appareils similairès.. ' 
5256,'15251 " . .... . .

!. . 

iMachines et mécaniques pour le façonnage 
i et le travail du ·bois et des ouvrages en 

. ' bois:' 
. . \ A ébaucher ou façonner les bois de fusils. 
Ex, 525 F} A 'l1lortaiser, à chaî!!es dentées .. 

( A sciër à dents articulées. 
561 bis ROnCeS artificielles. 

562 Ancres. ' 
jS62 bis A \Chaînes en fer, acier, fnnte malléable, fonte 

: aciérée 011 aciéreuse, à maillons. 
5.62. bis B iChaînes. en fer, fonte malléable acier, fonte 

1 
. i aeiéréeou·· aciéreuse, articulée systè'meIl : ." GaU· et analogues.1 	 . 

ARRETE No 143 promulguant. au Togo la loi da 
25 iatlvier 1941 porlanl Bpplication aux territoires 
relev!1I!t . du secrétariat· d'Etat aux colonies des 
diSpositiollS de l'article 3 de la loi du 27 septembre 
1940, qui autorise les magistrats' à octroyer des 
délais degrtÎce. . . 

LE' .GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIE~ DE L'A· LÉCilON O'UONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le Üécret du 23 man;; 1921 détenuin.nt les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire" de la République' au -Tugo; 


'Vu'le démt'ctu 19· seplembre 1936 "p~rtant ~éduction des 


Aéroplanes et autres appareils plus' lourd8! secrle.'., 
que l'air.' 

614 sePlies Parties et pièces détachées d'aéios~ts, etc. 
614 ocHes Moteurs pour aémstats, etc. .. ., 

634 Instruments d'astronomie et de cosmogra
h· 	 . , .. 	 p le.. ' - .. -, r 

Instruments d'arpentage, de nivellement, de 
levée de plans. . . '. . [ 

634 bis 

634. 1er A Instruments de dessin. ' . . '.. 1 

634 1er B Instruments. de mesurage, de vérification et 
. de càHbrage... . . ' i 

Baromètres. '. 
." 	 1

834 quoI.. A In~truments de. démonstration e,t d'essais.l 
884 qu,ter B Appa~ei1s de ,géodésie, de topographie, dÇi 

mesures, d angles, etc... . 1 
635AàC Instruments d'observation et d''Ûptique. 
Ex. S35 bi,.! Appareils pour la photogràphie ètses ap' 

plications, à' l'exception des appareils 
photographiques 'à ITIain et leurs 'Ûbjec· 
tifs,. oculaires, lentilles, ètc" ne pouvant 
servir Il .des lisages militaires: 

Appareils et instrumentS employés en mé,l 
dedne, en chirurgie et dans l'art vétérH 

. naire. 
.~37 ex. 1 

635 1er 

Jumelles autres 'que de théâtre. ~.. Il
1 

il 
dépenses administratives du TQgo~ modifié par cellif du· 
20 juillet 1937; ...,. ." 

, Vu le décret du 16 'avril 1924 sur le mode de promulga. 

tion et· de pub;ication des textes réglementaires au Togo; 

.Vu 1. loi du 25. janvier 1941; 

Vu les instructions en date du -28 février . .1941 du OQuverneu( , 
,général Haut-Commissaire 'de PAfrjQu~ française; " 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIEIl, ~--. Est promulguée dans lé' terri'· 

t'Ûiredu Tog9 placé sous le mandat de la franèe; 
la iloi du 25, janviet 1941 portant application aux 
territoires relevant. du secrétai'iat d'Etat aux colonies 
des dispositions de l'article 3 de la loi du 27 septerri· 

'. 	bre' 1940, qui autorise les magistrats 11 'Ûctr'Ûyer des 
délais de grâce. . 
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ART. 2. Le présent' arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où' besoin .. sera. ' 

Lomé, le 14 mars HM1.·' 

L. MONTAONÉ. 

Nous, MAR~CHAL DE'FRANCE, CHEr DE L'ETAT FRA?,ÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

. DECRETONS : 

ARTICLE' PREMIER. Dans les. territoires relevant'. 
<lu 'secrétariat d'Etat, aux' colonies, le président, du 
tribunal civil ou le juge de' paix à ,compétence éten

. duc, le président du tribunal de cpmmerce en matière 
."~!fImêr"iale ",t.:-Je ,juge. ,de' paix dans ,les' limites, de,' , 

,sa compétence pourront, jusqu'au l ef janvier 1942 et . 
>, par dérogation à l'articl", 1244 du code civil, aCCOJder, 

: en lou! état de cause, aux personnes' ou' sociétés 
, visées' par l'article 1cr du décret' du 1er septembre 

1939, d qui ont cessé ou 'lui cesseront de bénéficier 
, des dispositi9rfS de ce décret, des délais de paiement 

qui lie,devroht, en aucuil cas, dépasser dix-hu,Ît mois. 
Ils, pourront surseoir à-l'exécution despoürsuites, 

,toutes choses .demeurant en état, 'et renouveler pour; 
une période CJt1i ne pourra excéder dix-huit mois les" 

,délais accordés' antérieurement à la publication de 
la présente 'loi. ' 

ART.2"~'les magistrats' visés à l'article 1~; ci-de~
,sus statueront sur l'octroi' de ces délais à la demande 
'de la partie 1 a plus diligente, après avoir recuéH1i 'les 
hpIications des intéressés ou de leurs représentants, , 
au besoin; par lettres transmises par le greffier. Sur 
la demande du débiteur, ils .pourront procéder, à' un 
aménàgement des échéances, y compris celles des' 
effets de' ,tommerce, ,à telles oO(lditlons ,d'intérêt CJu'ils 


, fixen:>nt à défaut d'intérêts contractuels, ou de droit. 

, - . . ,. .' 

ART. 3. '- En ce' qui concerne les créances dl.' 
l'Etat, des colonies, protectorats: ou territoires sou~ 
mandat, des collectivités publiques et des, établisse
ments publics, il sera statué ,sur l'octroi des délais, et 
le sursis à l'exécution des poursuites par la commis
sion prévue à l'article 1er du décret' du 8 septembre 
1939 ,et à l'article 2 du décret du 29 septelllbre '1.939. 

ART. 4. -'- Les décisions, extraits, copies, grosse$ 
o\, 'expéditions qui en semnt· délivrés, de même que 
tous les actes ,auxquels donnera lieu l'application oe 
1. présel!te loi, seront' visés pour timbre et ,enregistrés 

, gratis. Ils porleront la mention 'expresse qu'ils sont 
faits;:enexécutlon de 1;1 présente loi. 

AlH. ;5., -Le présent décret'sera publié au Jow:nal 
_officiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait 'à 	ViChy, le 25 janvier 1941. 

PHILIPPE PETAU'/. 

Par 'le Maréchal de France, Chef de l'Etat' Français,: 

, üi,ministre secrétiJire d'Etat aux affaires 

, étrl11lgères, 


P.'E.FLANDIN. 

Le garde des scel1.UX, 
ministre secrétaire d'Etnt à la, justice, 

Raphaël AUBERT.' 

Le secrtfahe d'Etat Imx colOnies; 
Amiral 	 PLATON. 

Jusf!ce 

"ARRETE N~ 144 proltmlguGnt au' Togo la loi do 
25 jaJwier 1941 : qui, complète l'article 5 de la loi 
da ::l septembre 1940' sur la co.mpétence etes tribu
naux judiciaires.' 

LE GOUVERNEUR' DES COLONlES, 
OFF1CIER. " DE ,LA LiOlON D~H~lNNEUR,',' 

COMMISSAIRE DE' LA RÉPUllLlQUE,' 

"Vu le décret 'du 23 mars 1921 détermin~nt les 'attributions r 
et .les 'p0uvpirs du, Commissaire ,de la ~épubliqûe au Togo; . 

Vu le décret di! t9 'septembre 1936 port",,! ,réduction des, 
dépenses administratives du Togo, modifié par' celui du_ 
20 juillet 1931; , 

:'Vti 1. déère!'~u)6 avril 1924's,ùr. le mOd{ d.·' proinulga- :' 
.tion. ·et de pubhcah~n des te!'tes. reglemenbmes au T9go;' 

, Vu la. kH, du 3 :septembre ·..1940 réglant, à titr'c tempo;aire, 
ia c<;lmpét~nce des tribunaux judiciaires, promulguée .au· Togo 
le 14 mars 1941; " ',' , , ' , 

Vu la loi du 2~ janv!,r 1941 ~om,plétail! 1.' loi du' 3 sep: ' 
temhre 1940 SUSVIsée.; . . " -, :' __ ' 

Vu les instructions en date du 28 février 1941 d,u' H,aut-" " 
Commissaire de' PAfrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est prorDulgüêe dans le terri' 
toire du TOg1o placé sous le mandat ne la France, 
la loi du 715> janvier 1941 qui oomp'lète l'article 5 de 
la loi du, 3 septembre 194Q régtant, à titte temporaire, 
la "compétence' des tribunaux judiciaires. 

ART. 2.' 'Le présent 'arrêté sera enregistré, com
muniqué et 'publié partout où besoin sera. ), 

Lomé, 	 le '14 'ma,s, f941~' 
L, MOl'lTAONÉ. 

NouS, MARÉCHAL, DE FRANcE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, ' 

Le conseil des minisJres. ~nt.endù; 

PE,CR)":TONS : 

A~T1CLE, PREMIER. - L'a~tiçle.5 de la loi d~ 3 ser>
, tembre .l94Q, réglant à titre temporaire la compétence 
'des tribunaux judiciaifes est complété comme suit: 

, « Art. ;;. - Dans le cas où, il la suite de l'oçcupa
tion, QI) en raison, de l'état des commuIlications mad, 
times ',entre te Iieude.la détention et celui où ont été 
exercées les poursuites, il ne, peut être statué. . ,» 

(Le réste sans. c1iangement). ' 

ART. 2. -'-- Le présent déc~et sera publié 'au .J()urluil 
officiel ,de l'Etat 'français 'et exécuté comme loi 'de 
l'Etat. ' 

Fait li 'Vichy, le 2:> ja~vier i 941. 

PHILIPPE PETAIl\!: 

" ,Par 'Ie Màréchal de France, Chef de l'Etai; Français: 

Le garde df!s, sceaux, ' 

ministre secrétaire d:Etat à '1" justice, 


Raphaël AÙSERT. " , ' 

Le ~ec;étairè Od!Etm: aux C~IQities, 
, Amiral: PLATON. .. 
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